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PROCES-VERBAL SOMMAIRE 

de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L'an deux mille dix-huit, le 12 novembre à 20 heures 30, le conseil municipal de la commune de 

LISSIEU dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire en salle de réunion située 75 Route 

Nationale 6, sous la présidence de Monsieur JEANDIN Yves, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 8 NOVEMBRE 2018. 

Membres présents : ARRIGONI Gilbert, AUBERGER Dominique, BLAIS Alain, BONIN Luc, 

BOUCHET David, CANIZARES Marie-José, CELEYRON Isabelle, COMBE Marie-Christine (à partir du 

point 4), COQUAND Sandrine (à partir du point 4), DUFOURNEL Madeleine, DUMORTIER André, 

DUPONT Nicolas, GOUDET Pierre-Arnaud, GRANGE Jean-Claude, JEANDIN Yves, LOPEZ Jean-Michel, 

PREVOST Chantal, RITTER Philippe. 

Membres excusés : BALME Dominique, CLAUCIGH Christophe, (pouvoir donné à JEANDIN Yves), 

JANVIER Christophe, LUCET Philippe (pouvoir donné à PREVOST Chantal). 

 

DIFFUSION : 

Membres du conseil municipal 

Secrétariat mairie 

 

 

Ordre du Jour : 

 
1 Désignation d’un(e) secrétaire de séance 

2 Approbation du compte-rendu  

3 Décision budgétaire modificative n° 3 

4 Convention cadre de partenariat pour la mise en réseau de bibliothèques et médiathèques sur le 

territoire Ouest-Nord et Val de Saône de la Métropole de Lyon 

5 Programme d'actions 2018-2023 relatif au Projet Stratégique pour l'Agriculture et le 

Développement Rural (PSADER) et à la Protection des Espaces Naturels et Agricoles Périurbains 

(PENAP) 

6 Attribution d’une subvention à la COOP OCCE de l’école F.DOLTO dans le cadre du 

fonctionnement du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED) 

7 Information sur la composition de la commission de contrôle  - article L. 19 du code électoral dans 

sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2019 

8 Compte-rendu des décisions prises par délégation 

9 Questions diverses. 
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Monsieur le Maire ouvre la séance. 

 

SECRÉTAIRE ÉLUE : Chantal PREVOST 

 

2. Approbation du compte rendu du conseil municipal du 24 septembre 2018 
Monsieur le maire soumet le compte-rendu du conseil municipal du 24 septembre 2018 qui est approuvé à 

l’unanimité. 

 

3. Décision budgétaire modificative n° 3 
Monsieur Bouchet rappelle que la nécessité de cette décision modificative avait été annoncée lors du bilan 

financier réalisé au conseil municipal du 24 septembre. Cette troisième décision modificative concerne le 

budget primitif 2018 de la commune de Lissieu adopté lors du conseil municipal du 5 février 2018 et modifié 

par une première décision du 12 mars 2018, par le budget supplémentaire du 9 avril 2018 et par une 

deuxième décision modificative le 19 juillet 2018. 

Elle a pour objet d’une part l’augmentation des crédits affectés au chapitre des dépenses de personnel suite à 

la requalification d’un arrêt de maladie ordinaire en longue maladie (augmentation de crédits équilibrée par 

le remboursement de l’assurance lié à cet arrêt de longue maladie) et d’autre part à une correction du 

montant de l’emprunt d’équilibre de moins 0.89 € suite à une différence entre le montant global des recettes 

et dépenses d’investissement en raison des arrondis liés aux restes à réaliser de 2017. 

Le détail de ces mouvements est joint en annexe. 

Monsieur Lopez demande à quoi correspondent les recettes liées aux atténuations de charges. 

Monsieur Bouchet explique qu’il s’agit notamment des remboursements qui sont versés à la mairie dans le 

cadre des arrêts du personnel qui sont éligibles. 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Bouchet et en avoir délibéré sous la 

présidence de Monsieur le Maire, décide à l’unanimité, 

 

D’APPROUVER la décision budgétaire modificative n° 3 du budget principal de la commune de Lissieu qui 

s’équilibre comme suit :  

Section de fonctionnement: 

Dépenses de fonctionnement :  

Chapitre 012 – Charges de personnel + 40 000.00 € 

Total des dépenses de fonctionnement + 40 000.00 € 

 

Recettes de fonctionnement :  

Chapitre 013 – Atténuations de charges + 40 000.00 € 

Total des recettes de fonctionnement + 40 000.00 € 

 

Section d’investissement: 

Recettes d’investissement :  

Chapitre 16 – Emprunts - 0.89 € 

Total des recettes d’investissement - 0.89 € 

 

4. Convention cadre de partenariat pour la mise en réseau de bibliothèques et médiathèques 

sur le territoire Ouest-Nord et Val de Saône de la Métropole de Lyon 

Monsieur le Maire explique que depuis 2015, les communes de Limonest, Dardilly, Ecully, Champagne-au-

Mont-d’Or, Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, Saint-Didier-au-Mont-d’Or, Collonges-au-Mont-d’Or et Lissieu se 

sont rapprochées dans le but de créer un réseau de bibliothèques et de médiathèques à titre expérimental. 

Cette initiative collective s’inscrit dans la politique d’accès à la culture mise en œuvre depuis de nombreuses 

années par la mairie avec notamment, sur ce thème, la création du réseau Lilithèque avec la médiathèque de 

Limonest. En effet, la démarche de mise en réseau favorise l’accès des Lissilois à une diversité d’activités, 

d’animations, d’échanges et de fonds documentaires tout en permettant de préserver l’identité de chaque 

structure. 

Les objectifs de cette mise en réseau sont les suivants : 
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 Créer une dynamique de territoire. 

 Faciliter l’accès aux documents. 

 Enrichir l’offre documentaire. 

 Faciliter et enrichir le travail des salariés et des bénévoles. 

 Rationaliser des coûts pour les communes par une mutualisation des moyens. 

 Développer des services de proximité en permettant une circulation des documents. 

 Faciliter la mise en place d’animations. 

Concrètement, le public lissilois pourra accéder à un fonds documentaire conséquent (près de 130 000 

documents contre 16 000 actuellement dans le cadre du réseau Lilithèque). Outre l’offre quantitative, cette 

mise en commun constitue également une opportunité de diversifier l’offre en proposant des thématiques et 

des ouvrages non disponibles actuellement. A titre de comparaison, cette nouvelle offre correspondra à une 

médiathèque d’une ville de 40 000 habitants. 

Pour assurer l’animation du réseau, il sera créé un comité de pilotage et un comité technique ainsi que la 

création d’un poste de coordinateur à mi-temps, porté administrativement par la commune de Saint-Didier-

au-Mont-d’Or. Ses principales missions seront de faire le lien entre toutes les médiathèques et de porter 

l’animation des projets. Ce poste sera pris en charge par les communes signataires (1/8ème par collectivité) 

déduction faite des subventions de la Métropole de Lyon et de la Direction Régionale des Affaires 

Culturelles. 

Les collectivités signataires assureront également une navette (24 fois par an) afin de faire transiter les 

documents entre les structures du réseau. 

Le coût annuel projeté pour le fonctionnement du réseau est estimé à 5 000 euros. 

Il convient donc de conclure une convention et de définir les modalités de fonctionnement du réseau 

ReBOND, et d’autoriser l’embauche d’un coordinateur à mi-temps pour faire fonctionner ce réseau. 

Un important travail a été réalisé par les bibliothécaires des communes concernés qui a pu être ensuite validé 

politiquement par chaque municipalité. 

Madame Celeyron demande si le montant de 5 000 € s’entend par commune. 

Monsieur le Maire répond par l’affirmative. 

Monsieur Arrigoni s’interroge sur ce que représentent ces 5 000 €. 

Il est indiqué que ce montant comprend principalement la répartition du coût du coordinateur, la maintenance 

du logiciel du réseau et le coût de la communication. Ce montant ne prend pas en compte les subventions de 

la DRAC et de la Métropole de Lyon. Ces financements réduisent très fortement le solde à la charge de 

chaque commune jusqu’en 2020 (l’engagement de la DRAC et de la Métropole de Lyon s’étalant sur 2018, 

2019 et 2020). 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré sous sa 

présidence, décide à l’unanimité, 

 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention du réseau ReBOND ; 

DE VALIDER le recrutement du coordinateur du réseau ReBOND ; 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toute pièce concernant la création et la construction du réseau 

des bibliothèques. 

 

5. Programme d'actions 2018-2023 relatif au Projet Stratégique pour l'Agriculture et le 

Développement Rural (PSADER) et à la Protection des Espaces Naturels et Agricoles 

Périurbains (PENAP) 

Monsieur Goudet rappelle que par délibération n° 2017-20 du 20 mars 2017 le conseil municipal a approuvé 

la proposition de périmètre de protection des espaces naturels et agricoles périurbains. Ce périmètre n’a pas 

encore été validé par la Métropole de Lyon compte tenu de la procédure en cours relative au futur PLU-H. 

Cependant, la classification de zones en PENAP favorise l’éligibilité au programme d'actions 2018-2023 

relatif au Projet Stratégique pour l'Agriculture et le Développement Rural (PSADER). Il est donc soumis au 

conseil municipal l’approbation de ce programme d’actions en prévision de la validation à venir du périmètre 

PENAP. 

Les actions de ce programme sont adaptées en fonction du contexte agricole et naturel du territoire. Pour ce 

qui concerne les Monts d’Or, l’état des lieux réalisé a permis d’identifier les points principaux suivants :  
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 Une diminution de 15 % des exploitations entre 2000 et 2010 ; 

 Des types d’exploitation assez variés : élevage, maraîchage, céréaliculture et polyculture d’élevage ; 

 Le Syndicat Mixte Plaines Mont d’Or comme interlocuteur privilégié de cette démarche sur le 

territoire ; 

 L’existence d’une pression urbaine causée par la forte attractivité résidentielle due à l’intérêt 

paysager. 

Compte tenu de ces constats, le programme du PSADER (qui est un dispositif de financement et 

d’accompagnement des projets) a été construit en application des orientations suivantes :  

 Pérenniser la destination agricole du foncier ; 

 Renforcer l’ancrage territorial d’une activité agricole rémunératrice ; 

 Encourager le renouvellement des exploitations et favoriser la transmission des bâtiments ; 

 Préserver et restaurer les continuités écologiques ; 

 Renforcer le lien entre la ville et la campagne, les citadins et les agriculteurs. 

Chaque orientation est déclinée en objectifs à atteindre en fonction du contexte et des outils mobilisables 

dans le document joint en annexe. 

Monsieur Lopez demande qui finance ce dispositif. 

Monsieur Goudet indique qu’il s’agit de la Métropole de Lyon. 

Madame Canizarès souhaite connaître les enjeux au niveau de la commune. 

Monsieur Goudet explique que la mairie pourra relayer les projets d’agriculteurs en s’appuyant sur le 

Syndicat Mixte Plaines et Mont d’Or afin de favoriser leur installation, ce qui est un enjeu très important 

notamment en termes de développement durable. 

Monsieur Arrigoni s’interroge sur la composition du comité de pilotage mentionné page 17 du dossier et sur 

le rôle des élus agricoles. 

Monsieur Goudet indique que les modalités de composition de comité n’ont pas encore été transmises à la 

mairie. 

Monsieur le Maire mentionne que les élus agricoles ont un rôle important afin de défendre les intérêts de ces 

activités et d’alerter sur les difficultés rencontrées. 

Madame Celeyron demande s’il est possible d’avoir communication de la carte relative aux périmètres 

PENAP. 

Monsieur Goudet répond par l’affirmative en indiquant que celle-ci est également disponible sur le site 

internet de la mairie. 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Goudet et en avoir délibéré sous la 

présidence de Monsieur le Maire, décide à l’unanimité, 

 

D’APPROUVER le programme d’actions relatif au projet stratégique pour l’agriculture et le développement 

rural et à la protection des espaces naturels et agricoles périurbains tel qu’il est détaillé dans le document 

joint en annexe ; 

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document y afférent. 

 

6. Attribution d’une subvention à la COOP OCCE de l’école F.DOLTO dans le cadre du 

fonctionnement du Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED) 

Madame Coquand explique que par délibération n° 2016-72 du 19 décembre 2016 le conseil municipal a 

attribué une subvention au RASED afin de financer avec les autres communes concernées l’acquisition d’un 

matériel pédagogique adapté appelé « mallette pédagogique WiISC 5 » à destination des élèves d’école 

élémentaire. 

Une nouvelle demande a été transmise aux communes concernées pour l’acquisition cette fois-ci d’une 

« mallette pédagogique WPPSI IV » à destination des enfants âgés de trois à six ans. Cette mallette coûte 

1 530.20 € et serait utilisée pour chacune des 4 communes adhérentes. Le montant serait financé à parts 

égales entre chaque commune soit une subvention pour Lissieu de 382.55 €. 

Madame Canizarès s’interroge sur le contenu de cette mallette. 

Madame Coquand indique qu’il s’agit de différents tests avec les corrigés permettant d’évaluer un enfant. 

Monsieur Blais demande quels sont les enfants qui seraient concernés. 

Madame Coquand répond qu’il s’agit des enfants pour lesquels une difficulté a été identifiée. 
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Monsieur Dumortier informe que ce type de suivi existe également dans les cycles suivant du système 

éducatif. 

 

Le conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Madame Coquand et en avoir délibéré sous la 

présidence de Monsieur le Maire, décide à l’unanimité, 

 

D’OCTROYER une subvention exceptionnelle de 382.55 € à la COOP OCCE de l’école Françoise DOLTO 

située à Saint Germain au Mont D’or pour financer la quote-part revenant à la commune de Lissieu de 

l’acquisition de la mallette pédagogique à destination des enfants âgés de trois à six ans ; 

DE DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits à l’article 6574 du Budget 2018 de la commune. 

 

7. Information sur la composition de la commission de contrôle - article L. 19 du code 

électoral dans sa rédaction en vigueur au 1er janvier 2019 

Monsieur le Maire remercie les élus qui se sont portés volontaires lors du précédent conseil pour devenir 

membre de la nouvelle commission de contrôle des listes électorales (Mesdames Prévost et Céleyron ainsi 

que Messieurs Bonin, Dumortier et Dupont). La Préfecture a indiqué à la mairie qu’il fallait également 

prévoir des suppléants pour cette commission. Les conseillers intéressés transmettront un message à 

Monsieur le Maire. Mesdames Auberger et Canizarès ainsi que Messieurs Blais, Grange et Arrigoni se 

déclarent intéressés. 

 

8. Compte-rendu des décisions prises par délégation 
Monsieur le Maire informe avoir signé les marchés de travaux relatifs à l’extension du restaurant scolaire de 

Montvallon :  

Lot 1 : maçonnerie : entreprise LCA : 31 723.98 € TTC 

Lot 2 : menuiseries extérieures : entreprise Junet Bois : 8 400 € TTC 

Lot 3 : menuiseries intérieures : entreprise Lardy : 4 108.80 € TTC 

Lot 4 : plâtrerie – peinture : entreprise Lardy : 26 726.75 € TTC 

Lot 5 : carrelage : entreprise Pagano : 12 015.40 € TTC 

Lot 6 : électricité : entreprise SM Bertholon : 5 239.45 € TTC 

Lot 7 : plomberie – chauffage : entreprise Krakovinsky : 11 309.79 € TTC 

Monsieur le Maire indique que cette opération est terminée depuis une petite semaine. 

Madame Combe et Madame Prévost trouvent le résultat très réussi avec notamment beaucoup de luminosité. 

Monsieur Goudet rappelle la nécessité qu’il y avait d’agrandir cet équipement et mentionne qu’une réflexion 

va être engagée avec tous les acteurs concernés pour le décorer. 

Monsieur Blais demande si une visite pourrait être organisée. 

Monsieur le Maire répond que l’organisation d’une visite est en train d’être étudiée. Elle pourrait a priori 

avoir lieu un mercredi d’ici la fin de l’année. 

 

9. Questions diverses 
Madame Coquand fait un retour sur le conseil d’école du groupe scolaire de Montvallon qui vient de se 

dérouler. Durant cette réunion, il a été souligné la qualité et la réactivité des services municipaux par  rapport 

aux besoins de l’école. 

Monsieur Goudet expose les points abordés lors de la dernière réunion de la commission urbanisme :  

 Avis défavorables de l’ABF :  

o Concernant le giratoire de l’entrée Sud de Lissieu : suite à l’avis défavorable un recours 

gracieux a été transmis au préfet de région et une réunion va être organisée pour échanger 

sur le sujet. 

o Concernant le projet de rénovation de la tour : une réunion avec l’architecte est prévue où 

sera réaffirmé la volonté ferme du conseil municipal que celle-ci soit réalisée avec un 

enduite à pierre-vue. Une discussion aura également lieu sur la dimension de la plus grande 

baie et le système de pare-vue. 

 Les travaux pour la réalisation d’une double écluse allée du Château sont effectués. L’objectif est de 

forcer les automobilistes à réduire leur vitesse. Contrairement à ce qui a été mentionné dans un 

compte-rendu de l’ASLBD il n’y a eu aucune promesse de faite sur des travaux concernant le bas de 
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l’allée du Château. La mairie travaille cependant sur le sujet avec la métropole pour étudier ce qui 

serait réalisable. 

 Un trottoir sera réalisé afin d’assurer la continuité des modes doux sur la RD 306 à proximité du 

rond-point de la Chicotière. 

 Concernant le centre bourg et un éventuel projet rue de l’église un compromis aurait été signé avec 

les propriétaires mais le promoteur n’a rien transmis à la commune. Dans toutes les hypothèses la 

mairie étant propriétaire d’une parcelle, rien ne pourra se faire sans une délibération du conseil 

municipal qui validerait un projet et accepterait de céder cette parcelle.  

 

 Un rendez-vous a eu lieu avec Monsieur le Maire de Dommartin et l’un de ses adjoints, Monsieur le 

Maire de Lissieu et Monsieur Goudet où plusieurs points ont été abordés :  

o L’existence d’un terrain privé non entretenu à proximité du rond-point de la Chicotière sur 

lequel Monsieur le Maire de Dommartin a déjà essayé de remédier à la situation. Il a été 

convenu de contacter la préfecture pour examiner les différentes possibilités d’action. 

Madame Canizarès demande si la situation est dûe au propriétaire de la parcelle. Monsieur 

Goudet répond que le propriétaire actuel ne l’est que depuis 1 an alors que le problème 

existe depuis plus longtemps. 

o Monsieur Goudet mentionne avoir contacté APRR pour solliciter le financement de la 

rénovation du pont situé à l’entrée Sud de Lissieu au regard des tags existants. Une demande 

de nettoyage de tags (à proximité de la propriété Mayoud) a également été faite auprès de 

Monsieur le Maire de Dommartin. 

o Il a été également abordé la problématique de l’affichage non autorisé sur le rond-point de la 

Chicotière. Un accord a été trouvé pour que soit systématiquement enlevées toutes les 

affiches n’ayant pas fait l’objet d’une autorisation par les municipalités. Une réflexion est 

également en cours pour mieux encadrer ces affichages avec l’installation d’un dispositif qui 

leur serait dédiés. Madame Céleyron alerte sur l’objectif de la communication d’une 

association qui est notamment d’informer à l’extérieur de la commune de résidence de 

l’organisation d’une manifestation. Monsieur Goudet acquiesce et souligne qu’un affichage 

organisé sera plus efficace qu’un affichage anarchique comme actuellement. Madame 

Prévost indique qu’il faudra donc demander à Monsieur le Maire de Dommartin 

l’autorisation pour un affichage au rond-point de la Chicotière et à Monsieur le Maire de 

Lissieu pour le territoire de la commune. Monsieur Dumortier s’interroge en indiquant que 

s’il y a un dispositif pour les banderoles comment cela se passera pour les affiches. 

Monsieur Goudet répond que pourront également être installés des dispositifs 

supplémentaires de panneaux dédiés à l’affichage libre. Monsieur Ritter rappelle que les 

dispositions du code de la route imposent aux automobilistes de regarder la route et non pas 

les affiches avoisinantes. Madame Dufournel souligne l’importance pour les associations de 

pouvoir communiquer sur leurs évènements. Monsieur Arrigoni indique qu’une fois la 

réflexion aboutie il sera nécessaire d’informer les associations lissiloises du cadre dans 

lequel il est possible de procéder à de la communication (cela pourrait être par exemple le 

cas lors de la prochaine assemblée générale de l’ASCMO). 

 

Madame Dufournel fait un retour sur la première réunion du conseil des aînés où 6 personnes étaient 

présentes avec 3 absents excusés (d’autres habitants vont être contactés pour arriver à un conseil de 11 

membres). Cette réunion a été très constructive avec énormément de suggestions d’actions faites par les 

participants sans mobilisation de budget supplémentaire. Mesdames Coquand, Céleyron, Combe et Monsieur 

Bonin confirment le caractère très enrichissant de cette réunion. Une prochaine réunion est prévue le 21 

novembre pour approfondir les sujets et une annonce pourrait en être faite lors des vœux du maire 2019. 

Madame Dufournel explique également le contenu d’une réunion avec Habitat et Humanisme concernant le 

projet des Calles où il va être demandé l’organisation d’une visite des lieux par les élus et les riverains 

proches. 

Monsieur le Maire confirme avoir contacté le président d’Habitat et Humanisme pour que cette visite soit 

organisée si possible d’ici la fin de l’année. 

 

Madame Combe expose les différents évènements prévus d’ici la fin de l’année :  

NOVEMBRE 
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DIMANCHE 18 VENTE BOUDIN PLACE DES TAMARIS VOLLEY 

MERCREDI 21 CONNAISSANCE DU MONDE LISSIACO MAIRIE 

SAMEDI 24 MARCHE ATYPIQUE LISSIACO salle des fêtes INTER CLOCHERS 

SAMEDI 24 CINEMA LISSIACO   MAIRIE 

DIMANCHE 25 MARCHE ATYPIQUE LISSIACO salle des fêtes INTER CLOCHERS 

DIMANCHE 25 CINEMA LISSIACO   MAIRIE 

VENDREDI 30 SPECTACLE PIANISTOLOGIE LISSIACO MAIRIE 

DECEMBRE  
   DIMANCHE 2 VENTE D HUITRES BAR DE LA MAIRIE ASCMO BASKET 

VENDREDI 7 FETE DES LUMIERES PLACE DES BOULEAUX APE MONTVALLON 

DIMANCHE 9 BOURSE AUX JOUETS SALLE JEAN CORBIGNOT APE MONTVALLON 

DIMANCHE 9 VENTE DE SAPINS SALLE JEAN CORBIGNOT APE MONTVALLON 

DIMANCHE 9 CINEMA LISSIACO MAIRIE 

MERCREDI 12 CONNAISSANCE DU MONDE LISSIACO MAIRIE 

DIMANCHE 16 SPECTACLE PIANO CAMERA LISSIACO MAIRIE 

DIMANCHE 16 VENTE D HUITRES CAFE DE LA MAIRIE ASCMO BASKET 
    

 

 

Monsieur Bouchet fait un point sur la procédure d’élaboration budgétaire 2019 et explique que la prochaine  

étape consistera dans le débat d’orientations budgétaires qui est prévu lors du prochain conseil le 18 

décembre 2018. Il y aura ensuite la commission finances en janvier 2019 puis le vote du budget. 

 

Monsieur Arrigoni informe que le programme d’installation de la vidéo protection est terminé avec 

notamment la mise en place d’une caméra filmant l’entrée de l’école de Bois Dieu. Une rencontre a été 

organisée avec la directrice de l’école pour l’informer et lui indiquer que la mairie se tient à disposition pour 

toute information complémentaire. Madame Coquand mentionne avoir également fait une information lors 

du conseil d’école. 

Monsieur Arrigoni mentionne la diffusion de l’interdiction faite par la métropole de vente de calendrier par 

les agents de collecte des déchets. 

 

Monsieur Blais suggère que soient invités les membres du conseil municipal des enfants lors de la visite de 

l’extension du restaurant scolaire de Montvallon.  

Madame Coquand note la proposition tout en mentionnant d’éventuelles difficultés liées à la disponibilité 

des enfants. 

 

Monsieur Blais demande comment s’est déroulée la foire d’automne. 

Madame Dufournel indique que la foire a été un grand succès avec pour la première fois la venue de plus de 

1 200 personnes et de très nombreux exposants. 

 

Madame Canizarès mentionne les difficultés liées à un manque de signalétique pour se rendre au restaurant 

Les Allumés. 

Monsieur Goudet répond que dans le cadre du projet de déploiement de la signalétique Techlid piloté par 

Monsieur Janvier une signalétique a été proposée à l’ensemble des entreprises du territoire. 

Monsieur Grange confirme et complète, Monsieur Janvier lui ayant délégué le suivi de ce projet, en 

indiquant qu’un devis est en cours par rapport à cette situation mais que l’établissement ne l’a toujours pas 

accepté. 

 

Madame Canizarès fait un retour sur le Trophée des Maires en indiquant le caractère très cérémonieux et 

avec peu de monde de cet évènement. 

 

 

 



 8 

Madame Celeyron mentionne l’absence d’éclairage public sur un lieu à proximité de son domicile. 

Monsieur Arrigoni répond que des demandes d’intervention ont été transmises au SIGERLy concernant ce 

secteur ainsi que celui de Lissiaco. Un problème de réglage d’horloge (interruption de l’éclairage public sur 

une partie de la nuit) concernant la RD42 a également été signalé. 

 

Monsieur Grange relate l’avancée du projet mené avec Madame Philippet, institutrice au groupe scolaire de 

Bois Dieu, sur la thématique du patrimoine. Dans ce cadre, une sortie thématique est organisée avec les 

élèves de sa classe le lundi 19 novembre 2018 après-midi qui sera l’occasion de se promener sur le territoire 

de Lissieu et d’y aborder ses richesses patrimoniales. Une seconde étape de ce projet est prévue au printemps 

2019 où pourrait également être associée une classe de Montvallon. 

Sur cette même thématique Monsieur Grange évoque un livre réalisé par l’association « Au fil des 

mémoires » dont certains passages sont relatifs au territoire de Lissieu et suggère que la mairie en acquière 

un ou deux exemplaires. 

Monsieur Grange alerte sur l’état de l’escalier et de la rambarde à proximité de la bibliothèque. 

Monsieur Goudet répond que le sujet va être diagnostiqué. 

Monsieur Dumortier regrette que le groupe scolaire de Montvallon ne se soit pas plus associé aux actions sur 

le patrimoine. 

Madame Coquand répond que la stabilité récente de l’équipe pédagogique permet que des projets de ce type 

soient en réflexion également avec le groupe scolaire de Montvallon. 

Monsieur Lopez salue l’installation des illuminations en vue des fêtes de fin d’année.  

Monsieur le Maire remercie l’ensemble des acteurs ayant participé au déroulement de la cérémonie du 11 

novembre. Pour ce qui concerne les projets du giratoire de l’entrée Sud et de la rénovation de la Tour, les 

derniers évènements illustrent les contraintes qui obligent la mairie à souvent renégocier, retravailler et 

remobiliser pour faire en sorte qu’ils avancent. 

Madame Auberger demande s’il y a des éléments nouveaux concernant la réduction à deux fois une voie de 

la RD306. 

Monsieur le Maire répond que la préfecture a organisé une réunion le 5 décembre 2018 à ce sujet dans 

laquelle la position de la commune sur le sujet sera présentée et argumentée. 

 

 

 

Date prévisionnelle de la prochaine réunion des membres du conseil municipal :  
  

- Mardi 18 décembre 2018 à 20h30 

               L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h20. 
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